
Chaque partie veille à ce que, pour les procédures d'évaluation de la
conformité effectuées en vertu du présent accord et de ses annexes sectorielles, aucun
frais ne soit réclamé sur son territoire pour les services d'évaluation de la conformité
fournis par l'autre partie.

ARTICLE XV:

Accords avec d'autres juridictions

1. Sauf accord écrit entre les parties, les obligations prévues par les accords de
reconnaissance mutuelle conclus par l'une ou l'autre d'entre elles avec une
juridiction tierce ne sont aucunement applicables à l'autre partie.

2. À moins que spécifié autrement dans une annexe sectorielle, les évaluations de
la conformité du présent accord peuvent être effectuées dans des juridictions
tierces pour autant que:

a) La Suisse et le Canada ont un arrangement de reconnaissance mutuelle
avec une juridiction tierce couvrant les mêmes produits ou procédures.
Les organismes d'évaluation de la conformité de la juridiction tierce
doivent être explicitement reconnus à la fois par la partie importatrice
et exportatrice ;

b) Le fabricant de la partie exportatrice et/ou son représentant autoisé surle territoire de la partie importatrice doit tenir à disposition desautorités réglementaires d'exécution des deux parties les rapports
d'évaluation de la conformité pendant dix ans. Cette documentation serafournie aux autorités réglementaires sans frais sur demande ;

c) L'autorité réglementaire de la partie exportatrice assumera la
responsabilité légale concemant les fabricants de son territoire qui ont
recours à des organismes d'évaluation de la conformité d'une
juridiction tierce reconnus. L'autorité réglementaire collaborera avec lapartie importatrice de manière à garantir que toutes les exigences
légales de la partie importatrice sont respectées et, si requis, que les
mesures de mise en oeuvre et les mesures correctives sont prises.

ARICLE XV:

AMpRdton territoriale

L Prése accord et ses annexes s'appliquent aux tritoires de la Suisse et dela Principauté du Liechtenstein d'une part et au territoire du Canada d'autre part.

ARICL IX
En1trée e' viumr modication et durée

Le présent accord et ses annxes entrent en vigueur le premier jour dudeuxième mois suivant la date à laquelle les parties se sont confirmé paréchange de lettres l'accomplissement de leurs procédures respectives pour
l'entrée en vigueur du présent accord.


